BapuanTt Ne 1381

[Ipeobpazyiite, ecnu 310 HeoOxoaMMO, c1oBo DEVOIR Tak, 4T00b OHO TpaMMaTHYECKH COOTBETCTBOBA-
JI0 COIEPIKAHUIO TEKCTA.

Les mineurs voyageant seuls étre porteurs d'une autorisation de sortie du territoire
signée par leurs parents.

1/1 PEIY ET'D — ¢paniy3ckuit s3Ik



